
Emballages
en métal

Bouteilles et
Flacons

en plastique

Tous les papiers

Les briques 
alimentaires

Emballages
en carton

Tous les autres emballages en plastique

et les petits emballages en métal

2023
Calendrier de collecte et
Consignes de tri

Bouteilles,
pots et

bocaux en
verre

Épluchures, 
Feuilles mortes, tontes 

Fruits et légumes abîmés, 
Marc de café, 

thé et infusions, 
broyat de branches,

coquilles d’œufs écrasées....

Composter le reste

Plus de détails sur l'application MONTRI

Trier le verre
Déposez vos dons de textile dans un point
d’apport portant le logo de la filière. Pour
trouver le point d’apport le plus proche de
chez vous, rendez-vous sur :
 HTTPS://REFASHION.FR/CITOYEN.
Que deviennent vos dons ?
Selon leur état, les textiles seront soit recyclés
en chiffon soit valorisés en isolation.

 Vous pouvez déposer :
Vos vêtements et votre linge
de maison propres et secs
dans un sac fermé (30L).

Vos chaussures liées par paire
et dans un sac fermé (30L) 

Trier le textile

Ne déposez pas
d’articles humides

ni souillés.

Déposer en déchèterie
Contactez-nous
Par mail : pgd@convergence-garonne.fr
Sur rdv : https://rdv.convergence-garonne.fr/
ou via l'application MONTRI

Trier vos déchets

https://refashion.fr/citoyen


Arbanats/Pujols
JAN. mercredi 4 et 18

FEV. mercredi 1 et 15

MARS mercredi 1,15 et 29

AVR. mercredi 12 et 26

MAI mercredi 10 et 24

JUIN mercredi 7 et 21

JUIL. mercredi 5 et 19

AOÛT mercredi 2,16 et 30

SEPT. mercredi 13 et 27

OCT. mercredi 11 et 25

NOV. mercredi 8 et 22

DEC. mercredi 6 et 20

Barsac
JAN. Jeudi 12 et 26

FEV. jeudi 9 et 23

MARS jeudi 9 et 23

AVR. jeudi 6 et 20

MAI jeudi 4 et 18

JUIN jeudi 1, 15 et 29

JUIL. jeudi 13 et 27

AOÛT jeudi 10 et 24

SEPT. jeudi 7 et 21

OCT. jeudi 5 et 19

NOV. jeudi 2, 16 et 30

DEC. jeudi 14 et 28

Budos/Guillos
JAN. jeudi 5 et 19

FEV. jeudi 2 et 16

MARS jeudi 2, 16 et 30

AVR. jeudi 13 e 27

MAI jeudi 11 et 25

JUIN jeudi 8 et 22

JUIL. jeudi 6 et 20

AOÛT jeudi 3, 17 et 31

SEPT. jeudi 14 et 28

OCT. jeudi 12 et 26

NOV. jeudi 9 et 23

DEC. jeudi 7 et 21

Cérons
JAN. vendredi 13 et 27

FEV. vendredi 10 et 24

MARS vendredi 10 et 24

AVR. vendredi 7 et 21

MAI vendredi 5 et 19

JUIN vendredi 2, 16 et 30

JUIL. vendredi 14 et 28

AOÛT vendredi 11 et 25

SEPT. vendredi 8 et 22

OCT. vendredi 6 et 20

NOV. vendredi 3 et 17

DEC. vendredi 1,15 e 29

Illats
JAN. mardi 3 ,17 et 31

FEV. mardi 14 et 28

MARS mardi 14 et 28

AVR. mardi 11 et 25

MAI mardi 9 et 23

JUIN mardi 6 et 20

JUIL. mardi 4 et 18

AOÛT mardi 1 ,15 et 29

SEPT. mardi 12 et 26

OCT. mardi 10 et 24

NOV. mardi 7 et 21

DEC. mardi 5 et 19

Landiras
JAN. mardi 10 et 24

FEV. mardi 7 et 21

MARS mardi 7 et 21

AVR. mardi 4 et 18

MAI mardi 2,16 et 30

JUIN mardi 13 et 27

JUIL. mardi 11 et 25

AOÛT mardi 8 et 22

SEPT. mardi 5 et 19

OCT. mardi 3 et 17

NOV. mardi 14 et 28

DEC. mardi 12 et 26

Podensac
JAN. lundi 2,16 et 30

FEV. lundi 13 et 27

MARS lundi 13 et 27

AVR. lundi 10 et 24

MAI lundi 8 et 22

JUIN lundi 5 et 19

JUIL. lundi 3, 17 et 31

AOÛT lundi 14 et 28

SEPT. lundi 11 et 25

OCT. lundi 9 et 23

NOV. lundi 6 et 20

DEC. lundi 4 et 18

Portets
JAN. mercredi 11 et 25

FEV. mercredi 8 et 22

MARS mercredi 8 et 22

AVR. mercredi 5 et 19

MAI mercredi 3, 17 et 31

JUIN mercredi 14 et 28

JUIL. mercredi 12 et 26

AOÛT mercredi 9 et 23

SEPT. mercredi 6 et 20

OCT. mercredi 4 et 18

NOV. mercredi 1, 15 et 29

DEC. mercredi 13 et 27

Preignac
JAN. vendredi 6 et 20

FEV. vendredi 3 et 17

MARS vendredi 3, 17 et 31

AVR. vendredi 14 et 28

MAI vendredi 12 et 26

JUIN vendredi 9 et 23

JUIL. vendredi 7 et 21

AOÛT vendredi 4 et 18

SEPT. vendredi 1, 15 et 29

OCT. vendredi 13 et 27

NOV. vendredi 10 et 24

DEC. vendredi 8 et 22

St-Michel/Virelade
JAN. lundi 9 et 23

FEV. lundi 6 et 20

MARS lundi 6 et 20

AVR. lundi 3 et 17

MAI mardi 2, lundi 15, 29

JUIN lundi 12 et 26

JUIL. lundi 10 et 24

AOÛT lundi 7 et 21

SEPT. lundi 4 et 18

OCT. lundi 2, 16 et 30

NOV. lundi 13 et 27

DEC. lundi 11 et mardi 26

COLLECTE DES DÉCHETS RECYCLABLES

JOURS DE COLLECTE 
ORDURES MÉNAGÈRES 

LUNDI
Preignac, Budos,

Guillos, Pujols
MARDI

Podensac, Cérons
MERCREDI

Landiras

JEUDI
Barsac, Illats, Saint-
Michel-de-Rieufret

JOURS DE RATTRAPAGE
LUNDI 1ER MAI FÉRIÉ
Preignac : Mardi 2 mai (OM)
Saint-Michel-de-Rieufret et Virelade : Mardi 2 mai (CS)
Guillos, Budos et Pujols-sur-Ciron: Mercredi 3 mai (OM)
LUNDI 25 DÉCEMBRE FÉRIÉ
Preignac : Mardi 26 décembre (OM)
Saint-Michel-de-Rieufret et Virelade : Mardi 26 décembre (CS)
Guillos, Budos et Pujols-sur-Ciron: Mercredi 27 décembre (OM)

COLLECTE DES ENCOMBRANTS
Le deuxième jeudi du mois à Barsac, Cérons, Illats,
Preignac, Pujols-sur-Ciron et Saint-Michel-de-Rieufret.
Le quatrième jeudi du mois à Arbanats, Budos, Guillos,
Landiras, Podensac, Portets et Virelade.

Inscrivez-vous via l'application Montri ou au 0800 132 232
la semaine qui précède la collecte. 

Déchets acceptés:
• Le mobilier d’ameublement
• Appareils sanitaires non électriques : radiateurs,
chaudières démontées, cumulus, chauffe-eau, lavabos,
baignoires, bacs à douche, bidets, ...
• Objets divers : vélos, poussettes, landaus, tables à
repasser, jouets, articles de cuisine, articles de sport, …
ATTENTION: L'électroménager n'est pas accepté.

COLLECTE DES SAPINS 
EN POINT DE REGROUPEMENT
En janvier, la collecte des encombrants est
remplacée par la collecte des sapins.

Le jeudi 12 janvier : Barsac, Cérons, Illats,
Preignac, Pujols-sur-Ciron et Saint-Michel-de-
Rieufret.
Le jeudi 26 janvier : Budos, Guillos, Landiras,
Podensac, Portets et Virelade.

Se rapprocher de sa mairie pour connaître le
lieu de regroupement.
Les sapins sont à déposer sans décoration, sans
neige artificielle, ni sac à sapin.

VENDREDI
Virelade, Arbanats,

Portets

OM = ordures ménagères
  CS = collecte sélective


